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1 | Les caractéristiques de la géographie locale

1.1 | La géologie

Les roches af�eurantes jouent un rôle important sur le context e physique. La 
géologie est partiellement responsable de la topographie ac tuelle : le relief résultant 
notamment de la disposition des roches, elle-même due à l’évoluti on des couches 
internes et externes de la Terre.
De plus, les roches entrent en compte directement dans la forma tion des sols, de 
même que le climat et la végétation. Les sols résultant de la pédog énèse seront plus 
ou moins fertiles, en fonction de critères physiques, chimiques et o rganiques (pH, 
profondeur, matière organique, capacité de rétention de l’ea u...). Seuls des végétaux 
adaptés à ces sols pourront s’y implanter et se développer. On voit ainsi la forte 
in�uence des roches sur les phytocénoses1 d’un milieu naturel. La fertilité des sols 
joue aussi un rôle important dans l’implantation des zones agricoles et sylv icoles.

Voici les quatre types de roches qui af�eurent sur ce territo ire, dans l’ordre 
chronologique :

- des molasses de l’Oligocène ou du Miocène (-10 à -37 millions d’années) sont 
présentes dans le Val de l’Eyre. 

- lors de la dernière glaciation, d’énormes quantités d’eau é taient �gées et retenues 
au niveau des pôles. Sur le littoral atlantique, le niveau des océans était cent 
vingt mètres au-dessous du niveau actuel, et le trait de côte se p ositionnait à une 
cinquantaine de kilomètres plus à l’ouest. Le plateau continenta l était recouvert 
d’une végétation basse et clairsemée n’offrant aucune barriè re aux vents. Les vents 
dominants d’ouest ont alors balayé pendant des milliers d’anné es ces sables, en les 
poussant vers l’intérieur des terres sur des distances importantes. Le sable a ainsi 
recouvert une grande partie du plateau landais. C’est ainsi q ue se forma la plaine 
des Landes de Gascogne, essentiellement constituée du « sable des Landes ». C’est 
pourquoi la majorité du territoire du SCoT du Bassin d’Arcacho n – Val de l’Eyre est 
constituée de sables.

- des alluvions modernes datant de l’Holocène se sont déposées en bordure du 
bassin, allant d’Arcachon à Lanton. Les alluvions sont un dépôt de sédiments charriés 
par un cours d’eau (l’Eyre dans le cas présent). 

- la façade océanique est constituée de sables �ns de l’Holocène (é poque actuelle 
à -10 000 ans), jusqu’à 8km dans les terres. Ces sables se sont déposés lors de la 
transgression �andrienne, durant laquelle, le niveau de la mer est monté en raison du 
réchauffement du climat (�n de glaciation). L’océan va progres ser puis redescendre 
à plusieurs reprises, laissant sur le littoral de grandes quantités de sable sous forme 
de dunes. 

1 phytocénose : groupements végétaux
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Morphologie des dunes

Source : morphologie des différents 
types de dunes présentes sur Hourtin, 
document d’objectifs du site natura 
2000 «dune du littoral girondin de 
la pointe de Grave au Cap-Ferret», 
2006.

Morphologie des dunes du littoral aquitain

Source : dé�nition d’une politique d’intervention du départe ment sur la zone de préemption du Petit 
Nice, a’urba, 1989.
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L’humidi�cation du climat a permis le développement d’une végéta tion �xatrice du 
sable, induisant la formation des dunes « paraboliques », aussi appelées « anciennes »
(-5000 ans) et l’immobilisation des cordons sableux. Par la suite, des dunes très 
mobiles appelées « barkhanes  ou modernes » (-3000 ans) se sont mises en place.
La forme de type barkhane est liée à une forte activité éolienne en climat aride, 
qui limite le développement des végétaux. Les dunes parabolique s se sont créées 
sous un climat plus tempéré, permettant l’installation de la vé gétation et freinant 
l’avancement du sable. Les dunes côtières sont donc formées par l’action conjointe 
entre le transport de sable par le vent et la �xation par la couverture végétal e.

La dune du Pyla est un exemple unique de dune côtière. À la base de la falaise, 
côté plage, se trouve le « sable des Landes », couronné par un sol podzolique épais 
à alios. Il est surmonté d’une dune « parabolique ou ancienne », ell e-même coiffée 
d’un sol humifère. Au-dessus, le sable d’une dune « moderne » porte un sol humifère 
très mince. La partie haute de l’édi�ce est une dune d’accumulatio n récente, soumise 
à de constants remaniements.

Le sous-sol ne joue pas seulement un rôle sur les milieux naturels et sur le milieu 
physique. Il est aussi à l’origine de ressources qui sont exploitées par l’homme telles 
que les granulats et le pétrole (cf. chapitre 4.6 « gestion du sous-sol »).
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Relief
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1.2 | La topographie et la bathymétrie

Le plateau landais ne présente aucun relief notable excepté l es vallées des cours 
d’eau qui se jettent dans le bassin. La plus marquée d’entres el les est indéniablement 
le val de l’Eyre caractérisé par une altitude de 20 m au niveau du lit majeur et de 
50 m sur le plateau à Belin-Beliet. Les petites vallées des a�l uents de l’Eyre dé�nissent 
autant de dépression dans le plateau, marquées à certains endroits par des pentes 
élevées.
Le pourtour du bassin présente une nette dissymétrie est-ouest.
A l’est d’une ligne Lège-Arcachon, le plateau landais s’enf once sous le niveau de la 
mer sans relief notable. Les delta de l’Eyre et des prés salés d’Arès témoignent de ce 
relief plat où la mer af�eure à marée haute.
A l’ouest, s’étendent de vastes formations dunaires (cf. ori gines en 1.1) dont le point 
culminant s’élève à 103 m au niveau de la dune du Pyla.

Les levés bathymétriques de 2004 et 2005 réalisés par la DDE Gironde révèlent 
que le Bassin d’Arcachon est constitué d’une vaste zone se découvrant à marée 
basse dans laquelle circule un réseau �landreux de chenaux de taille et d’importance 
variable.
Le chenal principal connait deux grands secteur profonds : une zone à -20 m cote 
marine (CM)2 en bordure ouest à la sortie du bassin et un secteur à -22 m CM en 
bordure immédiate de la ville d’Arcachon. Sur le tronçon réunis sant ces deux secteurs 
profonds, les cotes bathymétriques du chenal se situent aux alentours de -8 à -10 m 
CM. Ces secteurs relativement profonds constituent la partie du chenal principal 
proche de l’embouchure. Ailleurs, sur le secteur nord-est, l e chenal principal se 
divise en différents et multiples chenaux secondaires dont la cote bathymétrique se 
situe de -4 à -2 m, remontant progressivement jusqu’au zéro sur l a partie amont du 
bassin au nord-est.
Entre ces chenaux nous trouvons de vastes zones d’estran dont les cotes 
bathymétriques se situent majoritairement entre 0 et +2 m CM dans l e centre du 
bassin, et entre +2 et +4 m CM sur le pourtour de celui-ci.

2 CM : cote marine. Le zéro cote marine correspond au niveau de s plus basses mers théoriques de coef�cient 120. 
A chaque site géographique correspond une correction par ra pport au zéro NGF. A Arcachon, le zérocote marine 
correspond à -1,98 m NGF.
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Pluviométrie et diagramme ombro-thermique
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1.3 | Le climat

> Contexte général
Le climat du territoire est de type océanique, caractérisé par d es hivers doux et des 
étés tempérés et marqué par des vents d’ouest dominants. L‘in�uen ce océanique 
se traduit notamment par une faible amplitude thermique et par u ne pluviométrie 
généralement plus élevée en hiver et en automne. La durée de l’ insolation mesurée 
à la station météorologique de la Teste-de-Buch se situe autour de 2 100 heures par 
an .

> Précipitations
La hauteur moyenne annuelle des précipitations enregistrée à la station 
météorologique de la Teste-de-Buch est de l’ordre de 926 mm. 

La pluviométrie plutôt élevée et relativement régulière tout au long de l’année. 
L’automne et  l’hiver sont cependant plus arrosés, avec en moyenne plus de 80 mm 
par mois d’octobre à février. La pluviométrie mensuelle sur la pé riode estivale se 
situe en deçà de la barre des 50 mm, le mois d’août apparaissant comme le mois le 
plus sec. Les pluies d’été prennent souvent la forme d’orages localisés. 

Les précipitations annuelles sont plus importantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne 
du littoral ; elles atteignent 1 000 mm à l’extrémité Est du te rritoire, alors qu’elles ne 
sont que de 800 mm environ sur la bande littorale.

> Températures
La température annuelle moyenne est de 13,3°C (température parm i les plus élevées 
du littoral atlantique). L’amplitude thermique sur l’ensemble de l’année reste modérée 
et n’excède pas 14°C, avec un minimum de 6 °C en janvier et un maximum de 20°C 
en juillet. Le nombre de jours de gel sur la période 1996-2008 est faible et se situe en 
moyenne à 26,6 jours par an, enregistrés notamment de décembre à février.

> Vents dominants
Les vents dominants sont d’orientation ouest et peuvent parfo is être violents. Sur 
les dix dernières années, le nombre de jour avec vent fort (>37 k m/h) s’établit en 
moyenne à 68 par an et le nombre de jour avec vent violent (>57,6 km /h) à 6,1 par 
an. 
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Dynamique hydro-sédimentaire
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1.4 | La dynamique hydro sédimentaire

1.4.1. | Fonctionnement hydrodynamique

Le Bassin d’Arcachon se caractérise comme une lagune tidale, c’est-à-dire comme 
un ensemble soumis au jeu prédominant des marées, présentant des milieux à 
faible profondeur et une topographie complexe formée d’une mu ltitude de zones 
intertidales.
Les deux éléments prépondérants de la dynamique hydro sédimentair e du bassin 
sont le vent et les courants de marée.
Les vents souf�ent majoritairement de l’Ouest, avec une tenda nce nord-ouest en 
été et sud-ouest en hiver. Ils engendrent des houles dominantes de secteur nord-
ouest qui créent un courant de dérive littorale orienté du nord vers le sud .
Le moteur principal de la remise en suspension des sédiments et de l eur transport 
reste cependant les courants de marée dans les chenaux. Il résulte de l’asymétrie des 
vitesses au �ot et au jusant, que les grands chenaux béné�cien t d’un effet de chasse 
important notamment dans la partie aval du bassin provoquant de s évacuations des 
sables et vases vers l’extérieur.
C’est en effet lors du jusant que s’observent les courants les plus forts, lorsque 
les masses d’eaux entrées au �ot se retirent canalisées par les chenaux en une 
circulation de type linéaire. Les vitesses importantes (jusqu’à 3,0 m/s au jusant) 
s’observent notamment dans la partie basse du bassin. Plus en amont, les courants 
sont naturellement affaiblis et les vitesses observées sont inférieures au mètre par 
seconde.
Le volume d’eau oscillant est compris entre 200 et 450 millio ns de m 3 selon la 
marée pour la partie située au-dessus du zéro marin, et de 270 millions de m 3

pour la partie située en-dessous du zéro. Le renouvellement des eaux océaniques 
à chaque marée est de 1/20 à 1/50ème du volume total du bassin.

1.4.2. | Evolution sédimentaire

Le système sédimentaire du Bassin d’Arcachon comprend essentiellement des 
sédiments dont la granulométrie s’étend des vases aux sables. Les variations 
granulométriques sédimentaires de ces deux faciès peuvent être imp ortantes à 
l’intérieur du bassin sur des faibles distances. 
Les propriétés asymétriques des courants de marée à l’intérieur du bassin (le jusant 
étant nettement plus puissant que le �ot) occasionnent le transp ort et l’évacuation 
des sédiments des chenaux principaux vers l’océan à chaque cycle de marée. Cette 
propriété permet l’autocurage continu de ces chenaux mais emp êche corrélativement 
les sédiments en provenance de l’océan de rentrer dans le bassin par le chenal. 
Ceux-ci y pénètrent par le biais de l’action des houles et cla pots le long des rives 
internes, ce qui provoque un exhaussement des fonds sur la bordu re du bassin sur 
les zones où les courants sont faibles. Les zones de schorre (vase indurée colonisée 
par la végétation) sont restées stables sur la moitié amont du b assin, et ont tendance 
à progresser depuis les rives sur la moitié aval du bassin, signe de l’accrétion des 
bordures par les dépôts de sédiment.
La rivière la Leyre fournissait l’essentiel des apports sableux continentaux mais 
depuis la réalisation de pièges à sédiments les apports ont été r éduits de 80 % pour 
atteindre aujourd’hui 5000 tonnes/an.
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L’évolution géomorphologique actuelle du bassin conduit à une sim pli�cation de la 
circulation des masses d’eau, notamment au jusant. De nombreux chenaux secondaires 
tendent à se colmater et disparaître par ensablement. L’axe hydraulique principal 
s’en trouve renforcé et devient de plus en plus prédominant po ur l’écoulement lors 
de la vidange du bassin. La conséquence de ce renforcement de l’axe hydraulique 
est l’accentuation des phénomènes d’érosion sur les rives Est de l’Île aux Oiseaux et 
de la �èche du Cap-Ferret.

Champ de courant 
au jusant    

Source : Ifremer©2006

Globalement, le Bassin d’Arcachon a tendance à se creuser su r sa moitié sud-
ouest et à se combler sur sa moitié nord-est.
L’entrée du Bassin d’Arcachon s’effectue par deux passes qui permettent la 
navigation : la passe Nord entre le banc d’Arguin et Cap-Ferret et la passe Sud 
entre le Banc d’Arguin et la Pointe d’Arcachon. La passe nord, p lus exposée aux 
houles océaniques, a tendance à se creuser tandis que la passe sud voit ses fonds 
remonter.
Les scénarios d’évolutions indiquent sur le moyen terme (10 à 15 ans) et en 
l’absence d’intervention humaine, un arrêt du recul de la po inte du Cap-Ferret 
mais avec une érosion maintenue sur la face Est du cap, ainsi q u’une érosion 
de la pointe d’Arcachon. Sur le long terme (20-30 ans), les scén arios prévoient 
l’augmentation du banc de Pineau à la pointe d’Arcachon et l’ uni�cation des 
deux passes d’entrée nord et sud en une seule passe.

La dune du Pilat (ou Pyla), qui s’étend sur 2700 mètres de longueur et 114 mètres 
de hauteur est une dune composée d’un mélange de sables éolien s et de sables de 
plage. La dune a commencé à se former il y a environ 3500 ans par l’accumulation 
de sables sur le paléosol de l’époque, et a ensuite crû au �l du temps au rythme de 
longues séquences d’empilement dunaire, chacune séparée par d es périodes de 
stabilité relative et de �xations (formations de paléosols, d’étang s). 
La dune du Pyla est une dune vive, c’est-à-dire qu’elle n’est p as stabilisée et qu’elle 
continue toujours aujourd’hui à évoluer. Actuellement son versan t Est, à l’abri des 
vents dominants, a une pente comprise entre 30 et 40° et son ver sant Ouest, exposé 
au vent, a une pente plus faible, compris entre 5 et 20°. Son al titude varie en général 
entre 80 et 107 mètres, mais atteint 114 mètres actuellement. Cette dune est en 
progression discontinue vers l’Est, et avance en moyenne d’ environ 3 à 5 mètres 
par an. La progression s’effectue au détriment de parcelles de forêt q u’elle recouvre  
peu à peu, ainsi que des parcelles privées et des routes d’accès. La progression de
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la dune ensevelit chaque année en moyenne 8000 m² de terrain. L’avancée de la dune 
vers l’Est coïncide avec l’érosion du littoral au pied du versant Ouest (Froidefond, 
2005), qui recule vers l’Est de plusieurs mètres par an.

1.4.3. | Risques littoraux

Les risques littoraux principaux rencontrés sur le secteur du Bassin d’Arcachon 
concernent l’érosion du trait de cote et le déplacement des dunes de sables.
L’érosion du trait de côte est observée depuis très longtemp s sur l’ensemble du littoral 
aquitain. La côte, essentiellement formée de sable et dunes, co nnaît des phases de 
recul alternées à des phases de répit. Les facteurs érosifs sont les houles océaniques, 
en particulier en période hivernale, les courants de marée e t les tempêtes. A ces 
facteurs s’ajoutent les modi�cations climatiques qui vont à l’ave nir accentuer les 
tendances érosives. L’érosion affectait 51% du linéaire côtier sableux de 1825 à 1966, 
contre 70 % du linéaire entre 1966 et 1988. Les reculs observés peuvent atteindre 
plusieurs mètres par an sur des périodes de 100 à 150 ans.

Sur le Bassin d’Arcachon, les zones en érosion sont l’ensemble du Cap-Ferret et 
le secteur s’étendant de la Pointe d’Arcachon à la ville d’Arc achon. Ces linéaires 
peuvent reculer de plusieurs mètres par an pendant plusieurs années et connaître 
ensuite des répits annuels ou pluriannuels. Les aménagements existants ou à venir 
sur ces deux secteurs doivent tenir compte de ce risque érosif , même si les projets 
s’inscrit dans une période de calme relatif. Des mesures de prot ections peuvent être 
nécessaires selon les enjeux économiques ou patrimoniaux à protéger : défenses 
dures, défenses douces… en ayant à l’esprit que l’on peut freine r l’érosion, mais 
jamais complètement l’arrêter.

En fond du Bassin d’Arcachon par contre, les rives sont en extension grâce aux 
phénomènes d’atterrissement et de décantation des matières e n suspension 
apportées par les marées. L’élévation au nord de la ligne Pique y-Biganos est de + 
0,1 à 1 cm par an.

Les dunes littorales forment une protection contre l’érosio n marine. Les exhaussements 
sableux des grandes dunes forment un barrage à l’avancée de la mer et des 
houles. Outre leur richesse biologique et patrimoniale importan tes, les dunes sont 
essentielles dans les secteurs où le risque d’érosion est fort. Leur préservation et 
leur entretien sont donc primordiaux dans les efforts de stabil isation du trait de 
côte et les futurs plans d’aménagement devront respecter l’int égrité de ces systèmes 
sédimentaires en préservant une bande de sécurité entre le rivage et l’emplacement 
de la construction (min. de 500 m).
Pour la dune du Pilat, les plans d’aménagement doivent égalemen t tenir compte du 
déplacement plus ou moins régulier de la dune vers l’Est, et de l’ ensevelissement 
prévisible des terrains et des routes sur le long terme (D218 re liant Arcachon à 
Biscarosse notamment située à moins de 250 m du pied de la dune au dr oit du 
camping des dunes).
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Réseau hydrographique
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1.5 | L’organisation du réseau hydrographique et les grands 
bassins versants

Le bassin versant du Bassin d’Arcachon couvre une super�cie de 4 138 km² et se 
compose : 
- du bassin versant de la Leyre : 2 141 km² ;
- de petits bassins versants côtiers : 861 km² ;
- des systèmes hydrographiques des étangs d’Hourtin-Carcans et Lacanau au Nord 
et de Cazaux-Sanguinet au Sud qui se déversent par des canaux (1 136 km²).

Outre les apports d’eaux super�cielles et la pluie, le Bassin d’Arcachon est également 
alimenté en eau douce par la nappe phréatique. Le volume de l'ensemb le des eaux 
douces arrivant au bassin est estimé à 1 340 millions de m3 par an, se répartissant 
comme suit selon les sources d’apport :
- 8% par la nappe ;
- 13% par la pluie ;
- 79% par le ruissellement et les cours d’eau dont les 4/5e sont liés au bassin versant 
de l’Eyre.

Le Bassin d'Arcachon couvre une super�cie de 156 km² et son vol ume oscillant est 
compris, pour des marées de vives eaux, entre 370 et 400 millions de m3. Le volume 
des eaux lagunaires situées en dessous du zéro des cartes marines est évalué à 
270 millions de m 3.

Le marnage sur le bassin varie entre 1,10 m (coef�cient : 20) et 4,95 m (coef�cient :
120). En moyenne et par marée, seulement 1/20ème à 1/50ème du volume est 
renouvelé par l’eau issue de l’océan.

Le temps de renouvellement des eaux dépend des apports d'eaux douces. Il est en 
moyenne de 10 jours en crue et de 24 jours en étiage.

> Principal Bassin versant d’apport : L’Eyre 

Le bassin versant de l’Eyre est un bassin versant côtier orienté selon un axe Sud-Est/
Nord-Ouest du département des Landes vers celui de la Gironde. L es eaux drainées 
au niveau de ce bassin versant de 2 141 km² débouchent dans le Bassin d’Arcachon 
pour lequel il représente le principal bassin versant d’apport (environ 60 % des eaux 
super�cielles apportées au bassin sont issues du bassin de la Leyre). 

Les principales rami�cations sont la Petite Leyre (branche or ientale de 50 km de 
linéaire) et la Grande Leyre (branche occidentale de 60 km de linéaire) qui naît du 
drainage du marais du Platiet, au Sud-Ouest de Sabres (Département des Landes) ; 
ces deux rami�cations con�uent à Moustey (en amont de l’aire du S CoT) pour former 
l’Eyre, qui après un parcours de 40 kilomètres débouche en form ant un delta dans 
le Bassin d’Arcachon. 
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Le réseau hydrographique de l’Eyre sur l’aire du SCoT apparaît relativement 
dissymétrique, avec des petits af�uents développés essentiellement en rive droite. 
Ses principaux af�uents en rive droite sont ainsi d’amont en aval :
- le ruisseau du Grand Arriou ;
- le ruisseau de Bouron ;
- le ruisseau de la Houtine ;
- et le ruisseau de Lacanau con�uant à l’extrémité aval du cours de l’Eyre. 

L’Eyre mêle en ses eaux douces et sableuses aux eaux salées du bassin, en formant 
un delta qui serpente pour former les premiers chenaux. La plaine deltaïque de 
l’Eyre s’ouvrant sur le Bassin d’Arcachon constitue une entité d’intérêt majeur à 
l’équilibre fragile qui offre, à l’interface terre- eaux salées-eaux douces, des paysages 
particuliers et abrite une faune et une �ore riches et diversi�ées ; elle est appelée la 
« petite Camargue ».

> Autres cours d’eau côtiers

Le Bassin d’Arcachon reçoit les eaux de petits cours d’eau côtiers ou crastes (26 
exutoires au total) ; nous citerons notamment les apports dans la partie Est du bassin 
du Sud en remontant vers le Nord :
- le ruisseau de Tagon ;
- le ruisseau d’Ayguemorte ;
- le ruisseau du Lanton ;
- le Bétay ;
- le ruisseau du Cirès.

> Vidanges au Nord de l’Etang de Lacanau et au Sud de l’Etang de Cazaux-
Sanguinet

Le Bassin d’Arcachon correspond également à l’exutoire des vidanges des trop-
pleins des systèmes hydrographiques des étangs d’Hourtin-Carcans et de Lacanau 
au Nord et de l’Etang de Cazaux-Sanguinet au Sud.

La vidange des eaux du lac de Lacanau vers le Bassin d’Arcachon s’effectue par le 
Canal de Porge, sur lequel l’écluse de Batejin régule le niveau du lac et les vidanges. 
Les apports annuels sont estimés à 114 millions de m3.

De la même manière, le Canal des Landes au tracé rectiligne de 13,5 km véhicule les 
eaux de la partie Nord de l’Etang de Cazaux-Sanguinet. Il reçoit latéralement dans 
sa partie amont les eaux de ruissellement de la base militaire de Cazaux. La gestion 
hydraulique est assurée par l’écluse de la Teste de Buch implantée au tiers amont du 
cours du canal. Il ne débouche pas directement dans le Bassin d’Arcachon, mais se 
vidange en fait par l’intermédiaire d’un contre canal, auquel il est connecté par deux 
ponts busés. 
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Le bassin d’Arcachon et le val de l’Eyre sont dotés d’un cadre p hysique porteur à la 
fois d’atouts et de contraintes pour le développement des activités humain es.

Malgré un sous-sol acide et drainant, principalement constitué d e sable, et peu 
propice à la constitution de sols fertiles, la sylviculture et l’agriculture ont su se 
développer.

C’est un territoire marqué par l’absence de relief, excepté l es dunes côtières au sud 
du bassin. Le climat océanique tempéré assure de l’eau en abondance, grâce à de 
fortes précipitations seulement interrompues par la période estivale .

Quatre bassins versants ont pour exutoire la bassin d’Arcachon, dont le principal 
est celui de la l’Eyre. La vidange des étangs de Lacanau et de Cazaux-Sanguinet 
s’effectue dans le bassin.

Le bassin d’Arcachon est soumis au jeu des marées et du vent qui concourent à 
son évolution. Les marées, qui ont un effet curatif (rejet de s sédiments), évitent le 
comblement du bassin, mais provoquent aussi une érosion qui se f era de plus en plus 
sentir à l’est de la pointe du Cap Ferret et à la pointe d’Arcachon à moyen terme.
De plus, la bassin tend à se creuser sur sa moitié sud-ouest et à se combler sur sa 
moitié nord-est  de par son évolution géomorphologique. Bien qu e cette évolution 
soit naturelle, les populations qui se sont installées sur la bordure du bassin et de 
l’océan peuvent le percevoir de façon négative.

Le bassin d’Arcachon et le val de l’Eyre ont été modelés par l’en semble des éléments 
physiques : géologie, topographie, climat, réseau hydrograph ique et dynamique 
hydro-sédimentaire. Ces éléments ont façonnés le socle de la diver sité des milieux 
actuels et en ont fait un territoire très attractif.




